
Colonel FIERZ,
chef du service technique militaire suisse.

L'utilisation d'edifices prives pour la protection de la
population civile contre l'action de la guerre chimique1.

II y a tout lieu d'admettre qu'au cours d'une guerre
future, les moyens eMmiques de combat que l'on designe
de facon generale sous le nom de gaz de guerre, seront
de nouveau utilises. En effet, il n'existe pas actuellement
de bases certaines permettant d'assurer que les m^thodes
chimiques de combat ne seront employees a aucun prix.
La question se complique encore etant donn6 qu'il
existe toute une serie de substances chimiques utili-
sables pour des buts de guerre mais que l'industrie emploie
en temps de paix sur une large echelle et qui servent a
la fabrication de produits n6cessaires aux besoins de la
population civile. On ne saurait nier le danger qui resulte
du fait que l'on dispose de maniere permanente en temps
de paix du materiel utilisable en temps de guerre et que
par consequent un belligerant se trouve tente d'avoir
recours a la guerre chimique.

Considerant l'etat actuel de la question et les preci-
sions que l'on possede sur ce point, le Comite interna-
tional de la Croix-Eouge s'est pr^occupe, d'une facon
dont il convient de lui savoir gre, d'examiner si — et
en cas d'affirmative de quelle facon — la population
civile peut etre protegee contre l'action de la guerre
chimique.

II est certain qu'une protection de ce genre est pos-
sible, sinon d'une facon absolue, du moins dans des pro-
portions assez considerables par l'emploi de diverses
mesures que l'on peut repartir d'emblee en deux cate-
gories :

D'une part des mesures actives de defense tendant a
empecher que les moyens chimiques de combat pro-

1 Eapport adopts a la II e session de la Commission internationale
d'experts pour la protection des populations civiles contre la guerre
chimique, Eome, 22-27 avril 1929. Cf. p. 295.
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duisent leur action, ou du moins a ce que leur action ne
se deploie pas sur les points ou l'assaillant eut voulu
la voir se produire.

D'autre part des mesures passives tendant a proteger
la population contre Faction des methodes chimiques de
combat. Ces mesures passives se subdivisent a leur tour
en plusieurs categories ; celles en particulier de la pro-
tection individuelle et de la protection collective de la
population. O'est cette derniere categorie, ou du moins
une partie de cette categorie, qui formera l'objet du pre-
sent rapport.

L'on entend par mesures de protection collective les
dispositions permettant d'isoler les etres vivants du
contact des moyens chimiques de combat afin de les pro-
teger de Faction de ces derniers. La protection collective
assume une tache analogue a celle de la cloche a plon-
geur dans laquelle des ouvriers peuvent travailler au
fond d'un cours d'eau sans etre genes par l'eau. L'on
peut par contre etablir de la meme facon un parallele
entre l'equipement du scaphandrier et la protection indi-
viduelle.

L'etude des conditions a remplir pour assurer une pro-
tection collective conduit pratiquement a formuler les
deux exigences suivantes :

1° Pour la protection collective peut etre utilise tout
local qui se trouve completement isol4 et separe ;

2° Tout local dans lequel des etres humains ou eventuelle-
ment d'autres categories d'etres vivants peuvent subsister.

Lorsque nous examinons si — et en cas d'affirmative
jusqu'a quel point — les edifices publics peuvent etre
utilises dans ce but, nous ne saurions nous borner a n'en-
visager qu'un seul cas, mais nous devons etudier a quel
degre cette protection est necessaire. Nous pouvons
etablir d'emblee qu'il faut prevoir ici toute une serie de
cas differents selon la position de l'immeuble et suivant
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les quant i ty e"ventuelles et 1'action des substances
chimiques de combat.

En ce qui concerne le mode d'utilisation des substances
chimiques de combat l'on peut distinguer de fagon ge'ne'-
rale, trois categories :

a) L'e"mission directe dans Pair de substances de com-
bat. L'on ne peut employer dans cette cat^gorie qu'un
nombre limite de produits et de fagon generale des gaz
seulement.

b) L'emploi de substances de combat dans les pro-
jectiles d'artillerie et de lance-mines.

c) L'utilisation de substances chimiques de combat par
avions.

En ce qui concerne les categories b) et c) toutes les
methodes chimiques de combat peuvent etre util ises.

Dans les considerations qui vont suivre nous ne nous
occuperons pas des Emissions de gaz ni des projectiles
lancet par l'artillerie et les lance-mines ; nous nous eon-
sacrerons specialement au genre d'attaques par les gaz
pouvant etre entreprises au moyen d'avions, et ceci pour
les raisons suivantes :

Les Emissions de gaz et les envois de projectiles gazo-
genes ne peuvent viser dans la regie que des objectifs
relativement rapproches de la ligne de bataille et qui
doivent etre dans la plupart des cas completement e>a-
cu^s. Pour les bombardements par l'artillerie, entre autres,
on n'utilise exclusivement ou en majeure partie des
munitions gazogenes que dans des cas exceptionnels. L'on
emploie bien plutot des projectiles explosifs a Faction
desquels les Edifices prive's ne resistent que tres rarement.

La situation est tout autre en ce qui concerne l'emploi
des moyens chimiques de combat par avions. En pra-
tique l'aviation n'a pas a tenir compte de la distance ;
dans les pays de faible superficie surtout elle n'e"prouve
aucune difficulty — si l'on fait abstraction de la defensive
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active — a attaquer au moyen des gaz de combat la
region sur laquelle elle aura jete son devolu. Pour l'avia-
teur, d'autre part, les conditions monies sont toutes dif-
f^rentes de ce qu'elles sont pour l'artillerie. L'artillerie
ennemie se trouve dans la region occupee par les trou-
pes de sa propre armee. II est done possible de mettre a
sa disposition des moyens de combat e'est-a-dire des muni-
tions de toutes sortes en quantity's considerables afin de
lui permettre d'entreprendre une action de longue duree.
L'aviateur, au contraire, lorsqu'il emporte des moyens de
combat ne peut prendre que des charges limite"es et se
voit oblige chaque fois qu'il a rempli sa mission de retour-
ner a sa base pour s'y approvisionner a nouveau, tout
comme un bateau de guerre qui, apres une expedition,
doit etre a nouveau ravitaille" soit en combustible, soit
en munitions. On ne saurait envisager que dans une lutte
entre armees modernes pour autant que l'un des partis
ne dispose pas d'une superiority ecrasante, l'assaillant
possede des forces de combat aeriennes en quantity suf-
fisante pour pouvoir, durant un temps prolonge, arroser,
sans interruption, de projectiles, ou explosifs ou gazo-
genes, des contrees entieres. Cela ne veut pas dire toute-
fois que le cas ne pourrait se presenter pour certains objec-
tifs considers par l'adversaire comme particulierement
importants.

A envisager clairement la situation, l'on doit conclure
en fin de compte qu'une defense contre les moyens chi-
miques de combat projet6s par avions n'est nullement
irrealisable, que l'on ne saurait a vrai dire arriver a
eviter completement les pertes, mais que l'on peut, grace
a une preparation bien comprise, restreindre de fa§on
consequente l'etendue de ces pertes, surtout si l'on par-
vient a faire comprendre en temps de paix deja, a la popu-
lation civile, ce qu'est la guerre par les gaz, afin d'eviter
les paniques qui dans tous. les sinistres constituent le
danger le plus grave.
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II convient d'examiner si les edifices prives peuvent
servir a proteger la population civile contre Faction de
la guerre chimique, utilisee en correlation avec la guerre
a^rienne. II faut 6tudier en particulier par quels moyens
l'on peut assurer cette protection, soit par des mesures
adequates elaborees deja en temps de paix, soit par des
mesures qui ne seraient prises qu'au moment ou la
guerre eclatera.

Quant a la forme sous laquelle le danger chimique
peut se manifester, nous avons deja indique" plus haut
qu'une foule de cas peuvent se presenter et qu'il serait
trop long de traiter en detail chaque cas particulier.
Nous avons done estime, en ce qui concerne les locaux
pouvant etre envisages pour la protection collective, qu'il
importait de distinguer les trois categories suivantes :

1° Locaux servant a la protection collective, pour une
duree d'utilisation tres breve.

2° Locaux servant a la protection collective pour une
dur^e d'utilisation plus longue (un a deux jours).

3° Locaux servant a la protection collective pour une
dure" prolonged.

Nous indiquerons pour ces trois categories les carac-
teristiques suivantes :

1° Dans bien des cas un local de protection du type
le plus ele'mentaire, suffira car un grand nombre d'atta-
ques par les gaz ont ete et seront aussi dans l'avenir
de nature tres passagere. Lorsque l'on utilise des gaz
instables, le danger sera ecarte dans un delai relativement
rapide, e'est-a-dire que le nuage de gaz se dissipera. II
faudra, bien entendu, recourir a des mesures d'ae"ration
et de disinfection pour que le local de protection soit
de nouveau utilisable lors d'une attaque ulterieure.
Dans le cas ou l'on aurait utilise des gaz exercant une
action prolongee comme l'yperite, par exemple, l'air au
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bout d'un certain temps (la duree exacte d^pendra de
l'^tat de l'atmosphere) ne pr^sente plus de danger. Par
contre, le contact d'objets contamines par les gaz restera
dangereux. Le local de protection collective n'est de ce
fait utilisable, de facon durable, que s'il n'a pas etc" en
contact d'enable" e avec le gaz ; il conviendra done de
preVoir une disinfection de vaste envergure des lieux
contamines par le gaz et des voies de communications
designers a l'avance.

Le local de protection collective destine" a etre utilise
pour une breve dur^e, n'a pas besoin d'etre pourvu
d'amenagements tres consequents. II n'y a pas lieu de
prevoir en particulier d'installations sanitaires et de
grandes reserves en vivres et en eau. C'est d'ailleurs la
tache de la population active (defense contre les gaz) de
determiner l'e"tat dans lequel se trouve un local de cette
cate"gorie et de prendre eventuellement les mesures neces-
saires pour evacuer hors du local les occupants s'ils y
courent quelque risque.

2° Cette categorie intermediaire peut comprendre des
locaux de protection collective e"tablis en des lieux qui,
par leur situation geographique ou par la topographie
de leurs immeubles, se trouvent plus fortement menaces,
constituant ainsi un objectif specialement vise par
les attaques de gaz (centre de communications impor-
tant, station de chemins de fer, fabrique, etc.). II faut
tenir compte pour ces regions du fait que les attaques
par les gaz se renouvelleront, pendant une periode du
moins, en succession rapide, de sorte qu'une desintoxi-
cation suffisante ne saurait etre entreprise d'une attaque
a l'autre et qu'il est absolument necessaire de ne pas
quitter le local de protection pendant un laps de temps
assez prolonged II peut s'agir ici de s^jours d'une duree
d'un a deux jours. L'on n'aura toutefois a envisager que
rarement des offensives de gaz d'aussi longue duree,

— 309 —

Cambridge Core terms of use, available at https:/www.cambridge.org/core/terms. https://doi.org/10.1017/S1026881200029652
Downloaded from https:/www.cambridge.org/core. University of Basel Library, on 11 Jul 2017 at 15:06:02, subject to the

https:/www.cambridge.org/core/terms
https://doi.org/10.1017/S1026881200029652
https:/www.cambridge.org/core


Colonel Fierz.

surtout a l'arriere, qui ne se trouve pas directement mele"
aux operations de guerre.

Pour les cas de ce genre, qui se presenteront cepen-
dant, les locaux de protection contre les gaz devront etre
mieux pre"munis. II sera necessaire, en particulier, d'e"ta-
blir des installations sanitaires et de disposer des provi-
sions, conserves a l'abri, en vivres et en eau potable.
II est ne"cessaire 6galement de se pourvoir de moyens de
disinfection et l'on aura besoin de facon essentielle d'un
dispositif de ventilation permettant de maintenir tou-
jours respirable l'air du local. Les moyens de disin-
fection sont dans ces cas absolument necessaires.
Car Ton ne saurait guere, en raison des frais, pre"voir
pour le renouvellement de l'air des installations me'ca-
niques, a l'aide desquelles on pourrait cr6er dans le
local une surpression d'air afin d'empecher, en raison
d'un certain manque d'e"tancheite\ que les substances chi-
miques de combat y penetrent. Un certain manque d'6tan-
cheite subsistera toujours et il conviendra d'essayer d'y
remedier le mieux possible. C'est dans ce but qu'il faudra
recourir, comme auxiliaire essentiel, a l'emploi des
moyens de disinfection. Les fenetres, par exemple,
que l'on aura ferm^es hermetiquement, comporteront
toujours des fissures et des parties qui ne seront pas
completement obture"es, mais que l'on peut rendre inof-
fensives par l'emploi de procedes appropri^s. Meme avec
des moyens limit^s, mais en en disposant de fagon pra-
tique et en adoptant une organisation me'thodique, l'on
peut arriver dans ce domaine a d'excellents resultats.

3° La troisieme categorie est celle des locaux de pro-
tection contre les gaz pour un emploi de duree prolongee.
Ces locaux ont un caractere permanent. L'on ne pourra
guere disposer de locaux de ce genre dans les maisons
privees ; il n'est pas exclu toutefois que l'on ne puisse
amenager dans ce but les locaux dont on dispose. Les
conditions exigees sont, au point de vue pratique, les
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memes que eelles des locaux de la deuxieme categorie.
Les installations d6ja enonee'es doivent etre ame'nagees
de fagon plus complete encore et il faut, avant tout, envi-
sager ici un dispositif actionne par un proce'de' me'cani-
que pour le renouvellement de Pair. Ce n'est qu'avec des
dispositifs de ce genre que l'on pourra y maintenir, pour
une dure"e prolonged, des conditions telles que des etres
vivants y puissent se'journer. C'est pour cette raison
que les locaux de cette categorie doivent disposer de toute
fagon de force me'canique et d'eau courante.

Le but de l'expose' qui va suivre est d'examiner a) les
conditions que doivent remplir les trois categories de
locaux de protection contre les gaz que nous venons
d'enume'rer, b) les preparatifs qui doivent etre preVus en
temps de paix deja, — par exemple, lors de la cons-
truction de nouveaux immeubles — c) jusqu'a quel
point il est possible d'arriver, par l'effet d'une meil-
leure organisation, a classer les locaux de'ja existants
dans une cate'gorie supe"rieure, — soit que l'on ame'nage
en temps de paix les installations ne'cessaires, soit qu'on
les organise au moment ou la guerre eclate. II faut se
rendre compte ici qu'il y a lieu de pre'voir non seulement
le danger des gaz mais aussi le danger resultant des muni-
tions explosives et que la menace provenant de ces der-
nieres est plus considerable dans bien des cas. II n'est
possible d'assurer que dans une faible mesure, aux edifices
prive's, une protection suffisante contre les projectiles
explosifs lorsqu'il s'agit de projectiles de grand calibre ;
il faut bien se rendre compte egalement que l'on ne peut
pas e>iter completement les pertes. Conforme'ment a ce
que nous venons de dire il convient d'envisager la pro-
tection contre les gaz en tenant compte du fait qu'il
faudra assurer egalement, dans une mesure aussi large
que possible, la protection contre les explosifs. II s'en-
suit que les locaux de protection contre les gaz doivent
etre relegue"s la ou ils ne devraient pas se trouver en

— 311 —

Cambridge Core terms of use, available at https:/www.cambridge.org/core/terms. https://doi.org/10.1017/S1026881200029652
Downloaded from https:/www.cambridge.org/core. University of Basel Library, on 11 Jul 2017 at 15:06:02, subject to the

https:/www.cambridge.org/core/terms
https://doi.org/10.1017/S1026881200029652
https:/www.cambridge.org/core


Colonel Fierz.

r^alite, c'est-a-dire dans les caves. Ce n'est que la que l'on
ben&Eiciera, jusqu'a un certain point, d'une protection
contre les munitions explosives ; l'on doit en raison de
cet avantage passer outre sur le fait que les locaux se
trouvant a une certaine profondeur, — et lorsqu'ils ne
sont pas etanches — sont bien moins defendus contre
les substances chimiques que des locaux am6nag6s au-
dessus du sol. II faut mentionner encore un autre incon-
venient resultant de cet etat de choses: alentour des lo-
caux de protection situê s a une certaine profondeur, des
poches de gaz peuvent se former et l'on aura plus de peine
a de"sintoxiquer completement le local de protection et
ses environs imme'diats, alors que les parties de l'immeuble
situees au-dessus du sol se trouveront deja de'sintoxi-
quees. Des mesures spe"ciales peuvent etre egalement
envisagees pour ces desinfections et l'on peut les entre-
prendre par une ventilation force"e assured par des moyens
tres simples. Ces considerations toutefois depassent le
cadre du present rapport.

Les Edifices prives et en particulier les immeubles loca-
tifs sont construits en general, aujourd'hui, assez legere-
ment. Us ne disposent que rarement de caves situees a
une certaine profondeur. Si nous tenons compte des cons-
tatations que l'on peut faire en Suisse a ce sujet, nous
voyons que dans les constructions recentes l'on batit
surtout des caves d'une hauteur de 2 m. 30 a 3 m. au maxi-
mum, que les deux tiers de cette hauteur sont placees
au-dessous du niveau du sol et un tiers au-dessus. L'on
trouve occasionnellement dans les villes des caves situees
plus bas ; mais dans la regie les fenetres des caves se
trouvent au-dessus du sol, en sorte qu'une partie de la
cave n'est plus en sous-sol.

Le mode de construction des maisons differe, quant au
reste, considerablement. Mais l'on peut etablir qu'en beau-
coup d'endroits et dans une proportion toujours plus
grande, l'on batit des immeubles dont le sol, place direc-
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tement au-dessus de la cave, se compose d'une plaque
de beton arme et souvent aussi d'une construction de
hourdis creux armes avec revetement de b^ton. Les cons-
tructions de ce genre n'offrent, cela va sans dire, aucune
protection contre les bombes d'avion d'un certain poids,
bien qu'il soit toujours possible que des bombes de ce
genre, suivant le mode de fusee utilise, explosent deja a
leur contact avec le toit ou du moins dans les etages sup6-
rieurs. Dans ce cas la dalle au-dessus de la cave fournira,
jusqu'a un certain point, une protection contre les Eclats.
De toute facon, le danger, lors du lancement des bombes,
sera serieux ; l'on peut toutefois objecter que le nombre
des bombes sera toujours tres limits comparativement
au nombre des maisons d'une grande localite ou d'une
ville, surtout s'il s'agit de bombes de grand calibre ;
par contre, si les bombes sont de petit calibre mais en
plus grandes quantites, l'on courra moins de risques de
voir les immeubles traverses jusqu'a la cave.

Lorsqu'il s'agit d'emissions de gaz, il va de soi qu'une
action explosive n'est meme pas a envisager. Lorsqu'il
s'agit de substances gazeuses jetees au moyen de
bombes, la majorite des maisons ne se trouvera pas
sous Faction directe de l'explosion. L'explosion, sur-
tout lorsque les bombes explosives et gazeuses sont
utilisees en meme temps, n'est pas sans provoquer
une action directe par les ondes qui se propagent dans
Pair. Cette derniere action doit etre consid6r6e tres serieu-
sement. Bile nous amene a conclure qu'on ne saurait
envisager des fenetres vitrees dans un local de protection
collective et qu'il importe d'aveugler les ouvertures
exterieures de ces refuges au moyen de materiaux plus
resistants. Des volets de fer constituent, bien entendu,
la meilleure mesure de precaution ; le bois est 6galement
utilisable 4tant donne que par son elasticity il assure une
excellente protection contre les ondes explosives et a
condition que les assemblages du bois soient bien ren-

q-i q

Cambridge Core terms of use, available at https:/www.cambridge.org/core/terms. https://doi.org/10.1017/S1026881200029652
Downloaded from https:/www.cambridge.org/core. University of Basel Library, on 11 Jul 2017 at 15:06:02, subject to the

https:/www.cambridge.org/core/terms
https://doi.org/10.1017/S1026881200029652
https:/www.cambridge.org/core


Colonel Fierz.

forces et cqnsolides. L'on utilisera de preference, si l'on
emploie du bois, un double plaquage qui s'appuiera
d'une part contre le mur ext6rieur et d'autre part contre
le mur interieur et dont les deux parties seront vissees
ensemble.

En ce qui concerne l'impermeabilite contre la pene-
tration des gaz, il convient de faire la remarque suivante :
la magonnerie des immeubles prive"s n'est pas en general
etanche aux gaz. Toutefois, les parties de la magonnerie
placets au-dessus de la surface du sol presentent une
certaine impermeability et deviennent d'ordinaire, avec
le temps, toujours plus etanches. Dans les maisons
nouvellement construites, l'on peut constater souvent
que les murs de fondation laissent passer au debut l'humi-
dite, mais qu'apres un temps relativement court deja
les pores de la magonnerie se bouchent. L'on obtient 6ga-
lement ainsi une certaine etancheite contre les gaz. La
magonnerie des caves etant executee dans bien des cas
en ciment ou en beton, l'on beneficie ainsi de conditions
relativement favorables, mais non pas suffisantes cepen-
dant pour qu'avec le temps l'on puisse obtenir sans me-
sure speciale une etancheite de la magonnerie interieure.
Les methodes de construction moderne connaissent
d'ailleurs, actuellement deja, une foule de moyens pour
obtenir d'emblee une magonnerie etanche ou du moins
pour revetir la surface des murs, a l'exterieur et a l'inte-
rieur, d'une couche etanche. II faudrait s'efforcer d'arri-
ver a exiger autant que possible Pemploi de ces moyens
qui n'augmentent pas enormement les frais de construc-
tion et qui permettent d'obtenir des le debut des condi-
tions plus favorables.

L'une des difficultes essentielles sera toujours d'im-
permeabiliser les ouvertures des fenetres et des portes
placees dans le local. L'on ne saurait, en effet, envisager
de fermer herme'tiquement par des procedes mecaniques
toutes les ouvertures, et il importe de recourir a d'autres
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mesures. Le moyen le plus simple consiste a tendre en
couches epaisses sur les ouvertures fermees par des por-
tes ou des volets massifs des linges, des tapis etc., et a
humecter ces etoffes de solutions desinfectantes. La pre-
paration de solutions de ce genre est une mesure impor-
tante a prendre pour prot^ger le local — au moins pour
un certain temps — et pour rendre inoffensives les traces
de substances chimiques qui pourraient y penetrer.

Des mesures speciales devront etre envisagees en ce qui
concerne les portes d'acces. II est indispensable que l'on
ne puisse arriver aux locaux de protection que par des
doubles portes ; le mieux est de prevoir une antichambre
se"paree et de munir aussi bien 1'antichambre que le
local principal non seulement de portes garnies de reve-
tement d'etoffe, mais aussi en employant des substances
desinfectantes.

L'execution dans chaque maison des mesures indiquees
ici permettra d'obtenir des locaux qui fourniront pour
une duree limited une certaine protection contre les
moyens chimiques de combat. Nous aurons ainsi un
modele initial du local de protection, qui pourra servir a
developper par la suite d'autres modeles mieux amenages.

Le nombre de personnes qui chercheront un abri dans
un local de protection de ce genre etant toujours rela-
tivement limits, il est possible d'y passser un temps, assez
long, soit plusieurs heures, sans qu'un renouvellement
d'air soit necessaire, parce que durant ce temps, la quan-
tity d'acide carbonique contenue dans Pair ne se sera
pas accrue de facon a menacer les occupants.

L'organisation d'un local de protection de type elemen-
taire, telle que nous venons de la decrire, donne les carac-
ristiques d'un local isolant sans renouvellement d'air et
destine par consequent a une utilisation de duree limitee.

Si nous allons plus avant et si nous nous efforcons
d'arriver a un meilleur amenagement du local nous en
viendrons alors a une protection collective par filtres.
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Des locaux de protection collective par filtres ont
utilises dans une large mesure sur le front durant la guerre.
Tous les genres possibles de filtres ont ete employes a
cette occasion, du simple filtre de terre jusqu'au filtre
a action physique et chimique. Au cours de la guerre
l'on pre"para,.par exemple, des filtres tres primitifs en
creusant une fosse dont le fond e~tait relie par une con-
duite au local de protection. La fosse e"tait entierement
remplie de terre molle permettant le passage de Pair et
dans laquelle les substances chimiques de combat se de"po-
saient. Les filtres de ce genre ne fournissent pas naturel-
lement une protection universelle contre toutes les subs-
tances chimiques employees durant la guerre et il est plus
indique^ d'utiliser un veritable filtre scientifiquement
eprouve^ qui aura d'autre part des dimensions bien
moindres.

II est necessaire, bien entendu, de preVoir dans un
local de protection pourvu d'un filtre un certain renou-
vellement d'air. Si le local peut etre relie a une chemin^e,
l'on provoquera de ce fait une circulation d'air, mais il
est possible egalement d'assurer la ventilation au moyen
d'installations actionnees a la main ; il n'est m§me pas
exclu dans ce cas d'am^nager des installations dans les-
quelles l'on trouvera combine's a la fois l'appareil de ven-
tilation et le filtre a air.

JSTOUS avons pu voir deja, il y a un certain nombre
d'annees chez nos collegues hollandais, des experimenta-
tions d'installations de ce genre ; installations dans les-
quelles l'on obtenait par des moyens aussi ele"mentaires
que possible, toutes les conditions n^cessaires a l'utili-
sation d'un petit local de protection destine a quelques
personnes. L'installation consiste essentiellement en un
filtre actif reliê  a une installation de soufflet permettant
d'aspirer l'air de l'exterieur a travers le filtre et d'intro-
duire ainsi constamment dans le local de nouvelles quan-
tites d'oxygene.
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Le probleme pent etre re"solu avec plus d'efficacite"
encore en utilisant un ventilateur a action m6canique :
ainsi la ventilation pourra s'effectuer sans que les occu-
pants du local de protection aient a s'en occuper direc-
tement. L'actionnement a main d'un appareil filtrant
presente, en effet, un inconvenient : ceux qui doivent
assurer le fonctionnement de l'appareil de"pensent plus
d'oxygene et produisent aussi plus d'acide carbonique.
II faut signaler, par contre, que le ventilateur mu par
la force mecanique a pour inconvenient d'aspirer sans
n^cessite beaucoup d'air frais et que par la le filtre se
trouve plus rapidement epuise".

Pour de petits locaux situes dans des Edifices prives
l'on peut se contenter de ventilateurs de faible dimen-
sion proportionnes de telle facon que l'on peut les em-
brancher sans difficult^ sur n'importe quel courant eiec-
trique pour autant que la force eiectrique est a disposi-
tion comme c'est le cas de facon gene"rale en Suisse. Au
cas ou l'on pourrait utiliser en quantite suffisante de
l'eau courante provenant d'une installation hydraulique,
des ventilateurs de ce genre peuvent aussi etre mus par
de petits moteurs a eau.

Au cas ou il serait possible d'amenager dans le local
des moteurs plus forts et des ventilateurs adequats, l'on
arrivera aux deux r^sultats suivants :

a) le local de protection muni de filtres proportionnes
a l'usage qu'ils doivent fournir pourra etre utilise pendant
des delais beaucoup plus longs.

b) les dangers causes par les parties non etanches se
trouveront egalement diminues.

L'on obtiendra ce dernier resultat par le fait que grace
a la ventilation plus forte il se produit dans le local une
surpression. L'on arrivera ainsi, comme cela a deja ete
formuie au cours de la Conference de Bruxelles, a empe-
cher les gaz de penetrer dans le local. Les parties non
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Stanches de la construction serviront a ecouler l'air
superflu. Pour chaque local il faut experimenter d'ail-
leurs, par un essai pratique, si cette diffusion naturelle
est suffisante ou si l'on doit amenager eventuellement
encore des soupapes d'echappement qui s'ouvriront au
moment d'une surpression determined. Dans ce dernier
cas, il est indique de placer ces ouvertures au niveau le
plus bas du sol afin que ce soit la que s'effectuent la prise
et l'^chappement d'air.

Dans les locaux qui, ainsi que nous l'avons expose plus
haut, se trouvent deja pourvus de sources d'e"nergie et
qui sont destines a etre utilises pour des se" jours de longue
dure"e, il importera de perfectionner egalement les autres
installations. II convient d'y prevoir des reserves de vivres,
de preference sous forme de conserves et d'eau potable.
Si l'on depose dans la cave, destinee a servir de refuge
les conserves de fruits et de legumes que l'on trouve dans
presque tous les manages, l'on aura deja un approvion-
nement permettant a tout un groupe de personnes de
vivre durant plusieurs jours. Les installations sanitaires
sont indispensables elles aussi. Des locaux de ce genre
devraient autant que possible etre relies a une canalisa-
tion. Dans les villes et dans les grandes locality's, cette
mesure pourra etre re"alisee de facon assez g6nerale, du
moins en ce qui concerne la Suisse. II va de soi qu'il y
faudra preVoir egalement des lieux de repos, car moins
les personnes se trouvant dans le local de protection au-
ront a se mouvoir, d'autant plus longtemps le local pourra
etre utilise.

Eevenons au probleme de la construction. En ce qui
concerne le choix du local, nous constatons que si l'on
exige des locaux de protection des services plus impor-
tants, il faudra tenir compte des considerations suivantes :
le local doit pouvoir si possible etre relie a une che-
min6e. A notre e"poque de chauffage central, cette condi-
tion est presque toujours realisable surtout dans les villes.
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Le local doit etre rattache egalement au courant elec-
trique ce qui, chez nous du moins, est pour ainsi dire le
cas partout. II doit etre relie aux conduites d'eau ; il
est desirable egalement qu'il soit relie aux canalisatons,
afin de pouvoir assurer ainsi P elimination des dechets.

L'on peut proposer une autre solution pour la protec-
tion collective : elle consiste a obtenir une veritable pro-
tection isolante. Le local de protection avec acces d'air
venant de l'exterieur et filtration adequate peut etre
compare — en de plus vastes proportions — au masque
contre les gaz qui purifie Pair aspir6 du dehors. La pro-
tection isolante correspond a l'appareil que nous desi-
gnons sous le nom d'appareil a cours circulaire (Kreis-
lauf). Ce genre de protection isolante est utilise dans une
large mesure dans les sous-marins, par exemple, qui se
trouvent completement separes de Pair exterieur et qui
doivent avoir cependant une atmosphere respirable. II
est possible, en fait, de prevoir un dispositif qui aspire
Pair utilise et le regenere en assurant Pabsorption de
Pacide carbonique ; mais il est neeessaire de prevoir en
meme temps dans le local la formation d'oxygene ou
la presence d'oxygene sous forme comprime'e afin de
remplacer au fur et a mesure Poxygene utilise. Par
Pemploi de substances generatrices d'oxygene et qui ab-
sorbent en meme temps Pacide carbonique, cette opera-
tion sera bien plus simple que par l'utilisation d'oxygene
comprime\ II faut signaler cependant l'inconvenient qui
reside dans le fait que les substances chimiques n'ont
qu'une dure"e de conservation limitee. De plus les dispo-
sitifs de ce genre sont couteux et ce mode de protection
ne pourrait etre installe dans les maisons privees que dans
des cas exceptionnels. Nous preconiserons, d'autre part,
que pour des locaux de protection collective l'on n'utilise
que de Pair frais sans filtration. Cette solution est pos-
sible surtout dans les grandes villes ou les maisons sont
hautes et dans lesquelles en general des canaux de ven-
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tilation sont amenages a travers tout le batiment. La
hauteur atteinte par ces batiments suffira dans beau-
coup de cas pour permettre de prelever de Pair frais
dans des couches atmosphe'riques ou la contamination
par les gaz n'est pas a craindre. Nous croyons toutefois
qu'il serait temeraire malgre tout de ne compter que sur
cette ressource et nous sommes plutot d'avis que l'on
devrait toujours combiner la protection collective par
Pair frais et la protection par filtre. Le filtre aura dans ce
cas un role beaucoup moins charge", il n'aura a intervenir
pour purifier Pair que lorsque, par exception, des sub-
tances chimiques de combat seront contenues dans les
couches atmospheriques ou Pair est recueilli. Lorsque la
presence de ces dernieres ne sera pas constate'e, le filtre
fonctionnera pour ainsi dire a vide ; il ne s'&puisera pres-
que pas ou du moins tres lentement. L'on aura cependant,
de cette fagon, une protection assured en tout temps,
l'on ne sera pas exposê  au risque de voir des gaz p6netrer
occasionnellement dans Pappareil de prise d'air lors d'une
emission de nuages de gaz ou lors d'une violente action
par les gaz au cours de laquelle un nuage peut s'elever
momentanement a une assez grande altitude.

En ce qui concerne les filtres a gaz, il convient de don-
ner les precisions suivantes : l'on sait que ces filtres sont
e'tablis selon les memes principes que les appareils fil-
trants des masques contre les gaz.

L'on n'est astreint, quant aux dimensions, a aucune
limite ; l'on peut done eonstruire des filtres utilisables
meme pour un grand nombre de personnes et pour une
duree assez longue. II convient de recommander, en tous
cas, que les filtres soient repartis en un assez grand nom-
bre de sous-elements et qu'ils soient disposes de telle
sorte que les elements se'pare's puissent etre isole"s et
remplace's. II sera possible de fournir ainsi a un local de
protection une reserve en filtres capables d'assurer son
inde"pendance pendant un assez long delai. L'on court
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le risque, il est vrai, que les filtres de ce genre soient
remplace's eVentuellement sans qu'il en fut besoin, c'est-
a-dire avant qu'ils soient vraiment epuis^s. Les filtres
de cette espece ne donnent pas actuellement encore toute
satisfaction sur ce point. L'on n'a pas, en effet, d'indice
pratique qui signale leur degre" d'epuisement. C'est une
lacune a laquelles les sciences chimiques devraient et
pourraient reme'dier en elaborant une reaction qui
reVele, d'apres le filtre, si Pair est pur ou s'il contient
encore des substances chimiques de combat. Ces moyens
sont usite"s depuis longtemps dans les laboratoires mais
ils doivent etre Egalement mis d'une facon pratique a
la porte'e des profanes.

L'on peut preVoir un autre mode de filtration au
moyen de laveurs de gaz et de purificateurs electriques.
Les purificateurs Electriques sont utilises actuellement
deja dans beaucoup d'industries contre la fumee et les
impuret^s contenues dans l'air sous forme de brouillards.
Certaines grandes fabriques chimiques etablies dans des
regions peuple"es sont munies de dispositifs de ce genre
et il est tout a fait plausible d'envisager l'utilisation
d'un procMe" analogue pour des batiments de grandes
dimensions.

II convient, en ce qui concerne les locaux de protec-
tion contre les gaz et ceux surtout qui doivent etre
utilises pour une assez longue dure"e, de souligner l'im-
portance que revet la question de leur alimentation en
energie et en eau. Dans les deux cas l'electricite, source
centrale d'e"nergie, et l'eau doivent etre amene'es de
l'exte"rieur dans les batiments. Dans les grandes villes
les conduites d'e'lectricite' sont pour la plupart souter-
raines ou du moins g6ne"ralement souterraines. Les dan-
gers de deteriorations n'existent done que lorsque les
projectiles atteignent directement les conduites en ques-
tion. L'e"clatement des bombes explosives est moins a
craindre. II en est d'ailleurs de meme pour les conduites
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d'eau. Mais il importe d'autre part d'attirer l'attention
snr le fait que les services de distribution d'eau aussi
bien que d'electrieite disposent leur re"seau de telle facon
qu'il est toujours possible dans le cas ou une interrup-
tion se produirait en un endroit de proceder immediate-
ment aux remaniements necessaries. Ces remarques ne
s'appliquent pas seulement au reseau proprement dit,
mais au service de distribution tout entier. L'on a tenu
compte, en Suisse, dans la plus large mesure, de ces
methodes en ce qui concerne la distribution d'e'lectricite'
en sorte qu'il est presque toujours possible d'amener de
centrales diverses et par des voies differentes, l'energie
electrique aux lieux ou elle doit etre utilisee.

Le fait qu'une usine Electrique est mise hors de ser-
vice n'a pas de repercussion pratique parce que la plu-
part des usines cooperent a un travail collectif et que par
la la distribution est completement independante d'une
usine isolee. Ceci s'avere egalement aussi jusqu'a un
certain point pour la distribution de l'eau pour autant
qu'il s'agit de villes et de grandes localites. Dans les
localites de moindre importance — moins expose"es d'ail-
leurs a la menace des gaz — les conditions sont plus
defavorables.

Si nous examinons maintenant la question de savoir
quelles mesures preparatories sont necessaries, nous arri-
vons aux conclusions suivantes :

a) Mesures a recommander lors de la construction
d'immeubles nouveaux. (Ces mesures peuvent egalement
etre prises dans les immeubles deja existants):

Determiner au moment de la construction un emplace-
ment qui servira ult6rieurement de local de protection
contre les gaz.

Veiller a ce que ce local comporte une ma§onnerie
ex6cute"e soigneusement et dont l'e"tancheite soit 6tablie
d'emblee.
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Etablir le plafond du local de protection de fagon
aussi solide et etanche que possible et e>entuellement
aussi le plancher des Stages superieurs, afin d'obtenir
une protection assez grande, du moins contre les bombes
de faible dimension.

Eelier ce local an courant electrique et aux conduites
d'eau, a une cheminee et a une canalisation.

Disposer ce local de telle fagon qu'une antichambre
puisse y etre amenagee.

Ces mesures paraissent considerables ; elles ne le sont
pas cependant, car il s'agit surtout pour l'architecte de
grouper et de rassembler de fagon propice des e'le'ments
qu'il a sous la main, ce qui peut se faire d'ordinaire sans
grand accroissement de defenses.

Pour les edifices deja existants il en resultera certains
frais qui ne sont pas cependant exage"re"s.

b) Mesures a prendre individuellement pour tout local
de protection. Ces mesures sont les suivantes :

Prdparer les fermetures herm^tiques et eventuellement
les doubles portes afin de pouvoir obturer les ouvertures
des fenetres et des portes.

Entreprendre les preparatifs ne"cessaires pour le place-
ment des calfeutrages complementaires. (Le materiel
ne"cessaire pour effectuer ces calfeutrages se trouve dans
chaque manage).

Prendre les mesures necessaires pour relier le local a
une chemine'e, au courant electrique, aux conduites d'eau
et aux canalisations.

Ces mesures ne"cessitent des frais, mais ces frais ne
sont pas si eleven qu'un proprietaire d'immeuble ne les
puisse supporter.

c) Mesures d'ordre ge"ne"ral.
Preparation de :

Materiel de calfeutrage,
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Materiel de disinfection,
Filtres a air,
Ventilateurs actionnes a la main ou par moteur.

d) Mesures touchant a l'organisation generate. En
particulier :

L'education du public,
Les conseils au public,
La designation des locaux appropries,
La preparation dans le domaine industriel, afin de

pouvoir, en cas de necessity, fournir dans le de"lai le
plus rapide le materiel indispensable aux mesures de
protection.

L'examen attentif de ces diverses mesures — la pre-
sente nomenclature n'a pas d'ailleurs la pretentibn d'etre
complete — aux fins de savoir si elles sont executables,
nous permet de re"pondre par l'affirmative. II est evident
que l'on ne saurait s'attendre a ce que ces mesures soient
entreprises uniquement au moyen des ressources finan-
cieres et de l'initiative privies. Mais elles sont re"alisables
avec le concours des autorites communales et de l'Btat.
De meme que dans beaucoup de localites on a pu dis-
poser de moyens considerables en vue de lutter contre
le chomage et de stimuler en particulier les travaux de
construction, de meme il doit etre possible e"galement
de disposer des moyens neeessaires pour pr^parer et pour
assurer la protection de la population.

CONCLUSIONS

L'expose que nous venons de presenter sur l'utilisa-
tion des immeubles prives en vue de la protection contre
les gaz ne doit pas etre considere comme une methode
determinant les mesures a prendre dans chaque cas par-
ticulier. L'on a evite intentionnellement de fournir des
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propositions concretes sur l'am&nagement de tous les
details compris dans l'installation d'un local de protec-
tion contre les gaz. Un travail de ce genre eut depasse
le cadre de ce rapport, car nous n'avons eu l'intention que
d'etablir ici certaines donne"es, telles que nous les envi-
sageons, afin de fournir, a l'occasion de la Conference
Internationale, une base precise de discussion.

Nous sommes persuades qu'au sein de la Conference
nombre de propositions pourront etre presenters et seront
presenters, propositions qui concourront au travail com-
mun et qui permettront d'eiaborer une 03uvre definitive.

Les conclusions que nous tirerons de nos considera-
tions sont les suivantes :

1° L'utilisation d'edifices prives en vue de la protec-
tion contre les gaz nous parait entierement realisable.
Elle necessite toutefois un tres grand travail d'education
et d'instruction afin de familiariser le public avec ce sujet.

2° Les edifices prives temoignent d'une telle variete
dans leur construction, leur situation et surtout dans
leur capacite de resistance que l'on ne saurait prevoir
sans autre des modeles determines de locaux de protec-
tion contre les gaz pour des modeles determines d'im-
meubles. Ce sera une tache considerable pour les sec-
tions locales, qui se preoccuperont de ces questions, d'ar-
river a prendre dans chaque cas les mesures adequates,
de determiner quelles sont les maisons qui ne peuvent
etre munies que d'abris provisoires et celles ou l'onpeut
amenager des locaux de protection pouvant servir a un
usage de plus longue duree.

La protection collective aussi bien dans les immeu-
bles prives que dans les edifices publics ne saurait etre
consider comme un tout independant en soi. Ces mesu-
res protectrices ne constituent q'u'une partie du pro-
gramme general de protection. La protection collective
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ne vise que la partie passive de la population qui consti-
tue, il est vrai, au sein de cette derniere, une forte majority.
Elle doit etre complete par des mesures destinees a la
partie active de la population.

La partie active de la population assure en quelque sorte
le role d'agent de liaison entre tous les locaux de protec-
tion. C'est elle qui a pour tache de veiller a ce que les
locaux de protection soient en ordre et que les mesures
ne'cessaires soient prises pour les remettre en 6tat apres
une alerte de gaz et les rendre de nouveau utilisables.
Le service d'alarme contre les gaz, institution d'une grande
importance incombe a la partie active de la population.
L'on peut done dire que la partie active de la population
constitue le nerf vital de l'organisation et ce n'est que
grace a son activite que la population passive se trouve
sauvegardee par les mesures de protection collective
contre les dangers des gaz.

L'e"tablissement de mesures effectives en vue de la
protection de la population civile, necessite un labeur
considerable fait d'abne"gation et de denouement et au-
quel devront se consacrer les spe"cialistes des domaines
les plus divers. Nous avons la conviction que ce travail
peut etre accompli et que la Croix-Eouge, qui depuis sa
fondation a accompli des prodiges, aura e"galement le
pouvoir d'en realiser dans ce domaine.
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